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Paris, le 28 mai 2010 

 
 
 

Communiqué de mise à disposition de la note résumée  de présentation de Beni Stabili, 
suite à l’approbation le 27 mai 2010 par le Conseil  d’admission de NYSE Euronext Paris de 

l’introduction de Beni Stabili sur son marché europ éen 
 

 
Foncière des Régions annonce que suite à l’approbation le 27 mai 2010 par le Conseil d’admission de 
NYSE Euronext Paris de l’introduction de Beni Stabili sur son marché européen, une note résumée de 
présentation de Beni Stabili a été déposée auprès de l’AMF (Autorité des marchés financiers). Ce 
document est accessible sur le site de l’AMF (www.amf-france.org) ainsi que sur le site de Beni Stabili 
(www.benistabili.it)  
 
Cette introduction de Beni Stabili permet ainsi à la société de bénéficier d’une visibilité auprès de la 
communauté financière internationale, et de faciliter pour les résidents Français la gestion des actions Beni 
Stabili qui seront distribuées dans le cadre des modalités de paiement du dividende 2009 de Foncière des 
régions (3,30 € et 6 titres Beni Stabili par action Foncière des Régions – ISIN FR0000064578) ; 
 
 

 
Calendrier financier :  

28 mai 2010 : Assemblée Générale 
9 juin 2010 : Admission des actions Beni Stabili sur Euronext Paris, cotation secondaire après Milan 

9 juin 2010 après clôture : Détachement du dividende 
10 juin au 1er juillet 2010 : Période d’option pour recevoir le dividende de 3,30 € en actions nouvelles FdR 

13 juillet 2010 : Paiement du dividende 
27 juillet 2010 : Publication des résultats semestriels 2010 
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A propos de Foncière des Régions 
 
Foncière des Régions, foncière partenaire 
 
Foncière des Régions est une société immobilière cotée de référence qui dispose de caractéristiques 
uniques : 
� une foncière à dominante bureaux 
�  le partenaire immobilier des grandes entreprises (France Télécom, EDF, Accor, Dassault Systèmes, 
Suez Environnement, Telecom Italia, …) 
�  une forte visibilité des revenus locatifs 
�  une stratégie d’amélioration continue du patrimoine (qualité et efficience des actifs, performance 
environnementale...). 
 
Société d'Investissement Immobilier Cotée (SIIC), Foncière des Régions déploie avec succès son business 
model de Foncière partenaire dans d’autres secteurs d’activités (logistique, murs d’exploitation, …). 
 
Foncière des Régions est cotée sur le compartiment A d’Euronext Paris (FR0000064578 - FDR) et admise 
au SRD. Le titre Foncière des Régions rentre dans la composition des indices MSCI, SBF 120, Euronext 
IEIF « SIIC France », CAC Mid100 ainsi que dans les indices de référence des foncières européennes : 
EPRA et GPR 250. 
 
Chiffres clés à fin 2009 
� 9,3 Md€ de patrimoine (part du groupe) 
� 526 M€ (part du groupe) de revenus locatifs 
� 337 collaborateurs en France 
� 7 Directions régionales en France 
 
Pour en savoir plus : www.foncieredesregions.fr   
 

 


